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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La promotion de la santé, qu’il s’agisse de la santé au travail ou de la santé des
populations que les agents de la Direction générale adjointe aux affaires sociales et
sanitaires  (DGASS)  accompagnent  au  quotidien,  s’inscrit  dans  la  lignée  de  la
définition proposée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) :  « un état de
complet bien-être physique, mental et social ». 

Elle  se  situe  donc  dans  une  double  perspective :  permettre  aux  populations
d’améliorer leur santé en leur donnant les moyens d’un plus grand contrôle, et faire
de la santé une ressource de la vie quotidienne. 

La  promotion de la  santé,  pour  se déployer  pleinement,  doit  prendre  en compte
l’environnement global, notamment l’action sociale, le logement, la justice, l’emploi,
la mobilité, l’aménagement du territoire et le développement durable.

La  réalisation  des  deux  actions  décrites  ci-après  sera  l’occasion  de  moments
fondateurs  pour  la  DGASS,  visant  le  déploiement  d’actions  collectives  de
développement des compétences psychosociales (CPS) pour :

 faire  de  la  lutte  contre  les  inégalités  sociales,  territoriales  et  de  santé  dès
l’enfance une priorité, à travers les politiques sanitaires, sociales et éducatives.

 rendre  effectif  l’accès  aux  droits  fondamentaux,  dont  font  partie  les  soins,  la
prévention, la protection sociale et les mesures intersectorielles en direction des
plus vulnérables.

Les compétences psychosociales stimulent le bien-être et le progrès social, c’est ce
qu’affirme l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE)
depuis 2014.

Agir pour développer les compétences psycho sociales est un des axes de travail
retenu  par  la  collectivité  pour  permettre  aux  personnes  de  développer  leurs
ressources  cognitives  et  affectives  afin  de  prendre  des  décisions  éclairées  et
responsables quant à leur santé.

Pourtant, la promotion de la santé, en tant que concept et champ de pratiques, reste
encore  aujourd’hui  mal  connue  et  peu  intégrée  dans  les  pratiques  des
professionnels.

Parallèlement  se  développe  un  besoin  de  réflexion,  d’échanges  et  de  formation
collective pour tous les acteurs des champs de la santé, du médico-social, du social
et de l’éducatif.
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2 actions sont ainsi proposées par le Conseil Exécutif :

1. Organisation d’un colloque le 16 juin 2020 sur une journée à Aiacciu : 
Il  concerne  l’ensemble  des  services  du  pôle  santé-social  et  aura  pour
objectifs :
•  de construire une culture commune, et de disposer d’un langage partagé
autour du concept des CPS.
•  de  découvrir  des  expériences  et  des  outils  pouvant  être  intégrés  aux
pratiques professionnelles dans une perspective de promotion de la santé.

2. Organisation d’un séminaire formation-action :
Ce séminaire, organisé en novembre 2020 sur 2 journées à Corti , concernera
les  agents  volontaires  et  motivés  pour  développer  dans  leurs  pratiques
d’interventions  (managériales  ou  auprès  des  publics)  des  outils  de
développement des compétences psychosociales. 
Le séminaire sera construit conjointement avec l’Agence Régionale de Santé
car un co-financement de l’évènement est demandé. Il sera donc ouvert aux
agents de la Collectivité de Corse, mais également aux acteurs institutionnels
et associatifs des secteurs médico-sociaux du territoire.

Ces deux évènements ont été portés au budget 2020 de la CdC, et représentent une
dépense totale de 33 000 €, cofinancés par l’Agence Régionale de Santé à hauteur
de 50 % dans le cadre du Fonds d’Intervention Régionale (FIR) et une dépense pour
le budget de la DGA portée à 16 500 €. 

L’imputation budgétaire se fera sur le programme 5213A, compte 6185, fonction 411,
chapitre 934. 

En conséquence, il vous est proposé :

- d’approuver le projet global tel qu’il vous a été présenté.

- de  m’autoriser  à  signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  à  l’organisation  des
évènements  présentés,  notamment  la  convention  de  partenariat  et  de
financement  avec  l’ARS,  ainsi  que  les  divers  courriers  d’information  et
d’invitation.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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